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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-27229

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 24-27229

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-108101
05/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du Pays de FontainebleauNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007234600014N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d'un stand de tir à l'arc au Stade Philippe Mahut à Fontainebleau (2 Intitulé du marché : 
lots)

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet des travaux de construction d'un Description succincte du marché : 

stand de tir à l'arc, stade Philippe Mahut à Fontainebleau.
La valeur technique : 60% (coefficient de pondération : 0,60) Le prix : 40% Critères d'attribution : 

(coefficient de pondération : 0,40)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot n°1 VRD/Espaces Verts attribué à la société TP Goulard sise 92 rue Gambetta 77215 Avon, pour un 
montant de 157 135,11 euro(s) HT ou 188 562,13 euro(s) TTC Lot n°2 Bâtiment/Clos couvert étendu 
attribué à la société Bernard Bois sise 39 avenue Blaise de Montesquiou - 77780 Bourron Marlotte pour 
un montant de 266 087 euro(s) HT ou 319 304,40 euro(s) TTC

05/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-27229
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-27229
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